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FICHE  

Les modalités de prise en charge des forfaits 

annuels en jours  

 
L’article 8 de l’ordonnance n° 2020-346 du 27 mars 2020 portant mesures d'urgence en 

matière d'activité partielle dispose que « pour l'employeur de salariés dont la durée du travail 

est décomptée en jours, la détermination du nombre d'heures prises en compte pour 

l'indemnité d'activité partielle et l'allocation d'activité partielle est effectuée en convertissant en 

heures un nombre de jours ou demi-journées ». 

Le décret n° 2020-435 du 16 avril 2020 portant mesures d'urgence en matière d'activité 

partielle prévoit les modalités de cette conversion. 

 

ETAPE 1 : Décompter le nombre de jours ou demi-journées non 

travaillés  

 
o Identification des jours ou demi-journées non travaillés  

Le contrat de travail du salarié bénéficiant d’une convention de forfait annuel en jours indique 

en principe le nombre de jours travaillés par an. 

La référence légale maximale pour un salarié soumis à un forfait jours est fixée annuellement 

à 218 jours (article L. 3121-64 I 3°). 

Si le contrat de travail prévoit un forfait annuel inférieur à 218 jours, c’est le nombre de jours 

fixés au contrat de travail qu’il convient de retenir.  

Si un avenant au contrat de travail ou le contrat de travail lui-même prévoit la renonciation à 

des jours de repos, les jours de repos auxquels le salarié a renoncé ne sont pas pris en 

compte.  

Ne sont pas pris en compte les éventuels jours de congés payés, jours de repos pris au cours 

de la même période ainsi que les éventuels jours fériés non travaillés qui correspondent à des 

jours ouvrés. 

En cas d’activité partielle totale sur un mois considéré, l’entreprise déclare, en activité partielle 

totale, la durée légale correspondant à la période considérée. 
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En cas de réduction d’activité, il est tenu compte des jours ou de demi-journées le cas échéant 

ouvrés non travaillés par le salarié sur la période considérée.  

Un salarié bénéficiant d’une convention de forfait en jours peut cumuler au sein d’une même 

journée des périodes de travail et d’activité partielle. Les jours ou demi-journées de travail 

devront être clairement identifiés, en particulier si les périodes travaillées le sont sous forme 

de télétravail. 

 

o Conversion des jours et demi-journées en heures  

1 jour correspond à 7 heures  

1 demi-journée correspond à 3 heures 30  

Le nombre d’heures ne peut être supérieur à la proportion de réduction de l’horaire des autres 

salariés de son unité / service / atelier / partie d’établissement ou établissement.  

 

Exemple 1 : 
 
Un salarié est placé en activité à compter du 17 mars 2020. La réduction d’activité est 
estimée à 50%, il travaille tous les matins de la semaine, soit 5 demi-journées pour une 
semaine complète. 
 
Le nombre d’heures à indemniser pour le mois de mars sera donc de : 
 
4 (à partir du 17 mars) x 3,5 = 14 heures chômées pour la semaine du 16 au 20 mars ; 
5 x 3,5 = 17,5 heures chômées pour la semaine du 23 au 27 mars ; 
2 x 3,5 = 7 heures chômées pour les 30 et 31 mars. 
 
Soit 38,5 heures chômées. 

 

 

 

 


